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AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, LE GRAME-UDD SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1- Il demande respectueusement à la Régie de lui accorder le statut d'intervenant pour la phase II de la cause R-3470-2001, en vertu de la Décision D-2002-01 du 7 janvier 2002.

2- À titre d'intervenant, il désire contribuer activement, dans une optique d’intérêt public, à ce que l’élaboration du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur d’électricité intègre le mieux possible les préoccupations environnementales et de développement durable.

La nature de notre intérêt et notre représentativité

3- Les deux groupes de personnes réunis au sein de GRAME-UDD sont actifs dans les domaines de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis de nombreuses années.

4- Le GRAME existe depuis douze ans et compte une centaine de membres en règle. Le financement de cet organisme à but non lucratif est large et diversifié. Ces représentants ont participé, depuis le milieu de 1998, à un total de cinq groupes de travail dans le cadre des processus canadien et québécois de diminution des émissions de gaz effet de serre. Ils siégent ainsi régulièrement sur des comités qui rassemblent des représentants de divers paliers de gouvernement, des industriels, des ONG, bref de multiples acteurs aux intérêts souvent opposés. Le GRAME mène des projets de recherche (externalités environnementales, droits d’émissions échangeables, taxes de nuisance, systèmes de redevances-remises, stratégie québécoise de réduction des GES dans les transports) et est également impliqué dans l’action communautaire et l’éducation relative à l’environnement (campagne ClimAction, colloques sur les changements climatiques, etc.).

5- L’UDD existe depuis plus de 8 ans et représente une trentaine de scientifiques et d’écologistes qui ont décidé de s’impliquer dans des débats sociaux reliés au développement durable. L’UDD a été fondée entre autres par des personnalités comme Pierre Dansereau et Pierre Bourque. L’UDD réalise présentement un important projet de coopération internationale en Afrique, financé par l’Agence canadienne de développement Internationale (ACDI). L’UDD est membre de l’Union mondiale pour la nature (UICN) et son directeur général a été nommé parmi les 13 experts internationaux, provenant de douze pays différents, du Groupe de travail de l’Union mondiale pour la nature afin d’analyser le Rapport de la Commission mondiale des Barrages, qui a été lancé en novembre 2000 par Nelson Mandela, ex-président de l’Afrique du Sud.  L'UDD a siégé sur plusieurs Tables fédérales et provinciales reliées à la mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Deux membres fondateurs de l’UDD ont obtenu le Prix canadien d’excellence environnementale : Pierre Dansereau en 1989 et Jean-Pierre Drapeau en 1993. 

6- Le GRAME-UDD s’est toujours efforcé d’intégrer des préoccupations de développement durable, notamment au niveau des efforts en matière d’efficacité énergétique ainsi que dans la prise en compte des impacts environnementaux reliés à la production, au transport et à l’utilisation finale des différentes filières de production d’énergie. 

7- Le GRAME-UDD est intervenu devant la Régie dans les causes suivantes : 

R-3470-2001
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec

R-3464-2001
Demande de modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1er octobre 2001

R-3463-2001
Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001

R-3462-2001
Demande relative à l’approbation de la procédure d’appel d’offres et d’octroi des contrats d’approvisionnement et du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité d’Hydro-Québec

R-3446-2000
Demande de modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter de 1e octobre 2000

R-3444-2000
Demande ré-amendée de modification des tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2000

R-3443-2000
Demande de SCGM de procéder au dégroupement de ses tarifs
SCGM-PGEÉ-2000
Consultations continues sur le Plan global d'efficacité énergétique de la SCGM

SCGM-PGEÉ-2001
Consultations sur le Plan global d'efficacité énergétique de la SCGM

R-3430-99
Demande de modification tarifaire 1999-2000 de Gazifère Inc.

R-3426-99
Demande de modification des tarifs de SCGM à compter du 1e octobre 1999

R-3425-99
Mise en place de mesures ou mécanismes incitatifs applicables à l'égard d'un distributeur gazier et plus particulièrement de la Société en commandite Gaz Métropolitain
R-3412-98
Audience générique sur les frais des intervenants

R-3410-98
Demande d'avis sur les modalités de mise en œuvre de la contribution de la filière de la petite production hydraulique d'électricité au plan de ressources d'Hydro-Québec

R-3408-98
Demande d'octroi d'un droit exclusif de distribution de gaz naturel
R-3406-98
Demande d'approbation du texte du Tarif de Gazifère Inc. à compter du 1er octobre 1998

R-3405-98
Établissement de principes généraux en matière réglementaire pour la détermination et l’application de tarifs à être fixés à l’égard du transport d’électricité
R-3401-98
Cause tarifaire de transport d'électricité par Hydro-Québec

R-3398-98
Proposition d'Hydro-Québec concernant les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité

R-3397-98
Demande de modification des tarifs de la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) à compter du 1er octobre 1998

R-3395-97
Déterminer la place de l'énergie éolienne dans le portefeuille énergétique du Québec

R-3392-97
Approbation des procédures d'examen des plaintes établies par les distributeurs d'électricité et de gaz naturel
8- Les diverses interventions du GRAME-UDD devant la Régie ont permis notamment de traiter en profondeur de la prise en compte des effets croisés, de l’évaluation correcte de la consommation de base des participants aux programmes d’efficacité énergétique, de l’évaluation des taux effectifs de participation aux programmes, de consultation « légère et continue » sur l’état d’avancement de ces programmes, de partenariats en vue du partage des coûts, de la mise en place de mécanismes permettant d’accroître le financement de programmes dédiés aux économies d’énergie, etc.

9- Le GRAME-UDD a également contribué à l’avancement de plusieurs causes liées aux choix en terme de production et de transport d’électricité, incluant l’évaluation d’une quote-part pour l’énergie éolienne et d’une quote-part pour la petite hydraulique.

Les motifs à l’appui de notre intervention

10- Conformément aux termes de l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie et du Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement, Hydro-Québec Distribution soumettait à l’approbation de la Régie, le 25 octobre 2001, sa « Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur ». La requête d’HQD se compose de trois parties: 

· La première partie constitue une présentation globale du plan d’approvisionnement (HQD-1).

· La deuxième partie présente le premier plan d’approvisionnement pour le réseau intégré (HQD-2). Cette partie est constituée de 

· la prévision de la demande (Doc. 1), 

· la présentation des approvisionnements existants (Doc. 2), 

· les approvisionnements additionnels et la stratégie proposée (Doc. 3), 

· les risques découlant du choix des sources d’approvisionnement et les critères de sélection des offres (Doc. 4), 

· la méthodologie pour l’établissement du coût de transport applicable aux approvisionnements (Doc. 5).

· La troisième partie concerne le plan d’approvisionnement pour les réseaux autonomes (HQD-3).

11- Le GRAME-UDD s’est vu reconnaître le titre d’intéressé dans le cadre de la première phase de la cause R-3470-2001, laquelle portait strictement sur la question du premier appel d’offres demandé par HQD afin de s’assurer d’un approvisionnement de 1 000 MW de puissance et de 4,1 TWh d’énergie livrables à partir de 2006-2007. 

12- Dans ses observations écrites, le GRAME-UDD affirmait que :

« Concernant la prévision de la demande jusqu’en 2007, la preuve déposée par HQD soulève beaucoup d’interrogations. Elle ne nous démontre surtout pas l’urgence de procéder à un appel d’offre qui mettrait de côté les critères environnementaux et qui serait susceptible d’entraîner le développement de la production thermique au Québec. Le GRAME-UDD se réserve donc le droit d’interroger ces prévisions lors de la deuxième phase de l’étude de la demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2002-2001, en particulier en ce qui concerne toute la question de l’efficacité énergétique. » 

13- Le GRAME-UDD considérait effectivement difficile de juger de la justesse du potentiel d’efficacité énergétique, l’audience sur le Plan global n’ayant pas encore eu lieu. Toutefois, le GRAME-UDD indiquait qu’il était permis de croire que le potentiel réalisable d’efficacité énergétique pourrait être plus élevé que HQD ne l’avait prévu dans sa requête R-3470-2001. 

« Le GRAME-UDD considère entre autres qu’Hydro-Québec Distribution a tendance à sous-évaluer le potentiel d’efficacité énergétique. Par contre, ce problème serait moins préoccupant si des critères pour la sélection des offres permettent de prendre en compte les préoccupations environnementales. En effet, si la demande ne s’avérait pas aussi élevée que prévue, l’éventuelle production excédentaire serait alors probablement de nature renouvelable et pourrait être substituée aux énergies fossiles, au Québec ou dans l’est de l’Amérique du Nord. »

14- Concernant l’urgence de la tenue d’un premier appel d’offre pour le 15 janvier 2002, le GRAME-UDD s’inquiétait du risque que le report de celui-ci ne favorise la filière thermique, du fait que la filière hydroélectrique requiert des délais de mise en œuvre plus importants. 

« D’où la recommandation de GRAME-UDD de ne pas retarder l’appel d’offres si, et seulement si celui-ci comporte des critères environnementaux. »

15- Les délais impartis ne permettaient pas, dans le cadre de cette première phase, de développer une méthodologie complète de critères pour la prise en compte des impacts environnementaux dans le cadre des appels d’offres. Dans ce contexte, le GRAME-UDD avait demandé que le tiers de la pondération repose sur des critères environnementaux. Du fait que les émissions de gaz à effet de serre et le caractère renouvelable ou non de la ressource constituent deux éléments intégrateurs qui permettent de refléter plusieurs impacts environnementaux majeurs des options de production, le GRAME-UDD avait particulièrement insisté sur l’utilisation prépondérante de ces deux critères.

16- C’est dans le cadre de la phase deux de la présente audience que le GRAME-UDD sera en mesure de proposer une méthodologie beaucoup plus complète et précise permettant de prendre en compte les coûts environnementaux et sociaux, appelés aussi coûts externes ou externalités. 

17- La prise en compte de ces coûts externes s’avère essentielle, comme l’affirme le Parlement Européen : 
« Whereas for the Internal Electricity Market to really function under fair competition the prices of energies traded must reflect in so far as possible their total costs.”

18- Cette approche fait aussi partie intégrante des recommandations du Rapport de la Table de consultation du débat public sur l’énergie :
« Dans une première étape, la Régie de l’énergie tiendra des audiences publiques, afin d’identifier les différentes critères utilisés dans la caractérisation des filières énergétiques, de les analyser, et de déterminer les méthodes utilisées pour le choix des portefeuilles de ressources. À partir de ces audiences, la Régie transmettra au gouvernement une proposition de méthodologie, intégrant les techniques d’internalisation des externalités, et constituant ainsi les lignes directrices envisagées par la Régie pour examiner les plans de ressources des entreprises réglementées. »

19- Les préoccupations du GRAME-UDD touchent également la gestion des risques environnementaux (HQD-2, Doc. 3) ainsi que le potentiel de réduction des émissions sur le réseau non relié (HQD-3).

20- Compte tenu des préoccupations économiques, sociales et environnementales qui sont en jeu dans la présente cause, le GRAME-UDD souhaite y participer activement.

Les conclusions recherchées ou les recommandations proposées

21- La preuve du GRAME-UDD portera sur :

· les risques découlant du choix des sources d’approvisionnement et plus particulièrement sur les risques environnementaux reliés à l’évolution de la réglementation environnementale (HQD-2, Doc. 4, page 8 de 15) 

· les critères de sélection des offres (HQD-2, Doc. 4).

22- Le GRAME-UDD entend démontrer que la Régie, compte tenu du fait qu’elle a à prendre des décisions dont l’impact s’étendra sur plusieurs décennies et compte tenu du fait qu’elle doit prendre en considération le bien public, elle doit considérer les enjeux environnementaux comme les émissions de gaz à effet de serre.

23- Le GRAME-UDD prévoit particulièrement présenter diverses méthodes qui pourraient permettre à la Régie et au distributeur de prendre en compte les coûts externes ou les impacts environnementaux des éventuels soumissionnaires pour les futurs appels d’offre d’HQD :

· la première consiste en la monétisation directe des coûts externes  (Guérard, Drapeau et Benoît 1996);

· la deuxième consiste en le développement d’une grille attribuant une certaine pondération à différents critères environnementaux ;

· une troisième consiste en le développement d’un indicateur composite de développement durable (Drapeau 2000) afin de discriminer entre eux les projets hydroélectriques

24- Le GRAME-UDD dépassera le cadre de l’analyse théorique pour proposer des critères directement applicables, en tenant compte des grandes priorités environnementales actuelles et reconnues à l’échelle internationale, en commençant par la problématique des changements climatiques. 

25- Comme nous entendons le démontrer, ces critères doivent également tenir compte de façon équitable de la différence entre la durée de vie des équipements et de l’évolution des impacts environnementaux dans le temps, dans une perspective d’équité intergénérationnelle. 

26- Le GRAME-UDD désire également commenter la prévision de la demande, particulièrement sur l’évaluation de la provision pour les futurs programmes en efficacité énergétique, avec l’objectif de démontrer que celle-ci pourrait éventuellement être revue à la hausse. Le GRAME-UDD proposera plusieurs options susceptibles d’accroître l’importance et l’impact des programmes développés.

27- Finalement, le GRAME-UDD discutera des options à envisager dans le contexte particulier des réseaux autonomes, en considérant entre autres leurs impacts environnementaux. 

28- Les réseaux autonomes reposant sur des sources d’approvisionnement particulièrement polluantes et coûteuses, le GRAME-UDD entend démontrer qu’il faut envisager des mesures spécifiques permettant de favoriser le développement d’énergies renouvelables, dont l’éolien, ainsi que de nouvelles mesures d’efficacité énergétique.

La présentation de la preuve

29- Le GRAME-UDD compte déposer une preuve et la présenter en audience. Nous prévoyons environ une heure pour notre présentation.

30- Le GRAME-UDD prévoit recourir aux services d’un ou deux experts en économie de l’environnement et en développement durable.

31- Les coordonnés du GRAME-UDD sont les suivantes :

Représentant : Jean-François Lefebvre

Adresse : 315, boul. René-Lévesque Est, bureau 003, 

Montréal, Qc, H2X 3P3

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopieur : (514) 874-0004

Adresse électronique : grame@vidéotron.ca

32-  Pour les fins communications, les coordonnées des procureurs du GRAME-UDD sont les suivantes :

Me Eric Couture

MORIN COUTURE GODOY

7871, rue Drolet

Montréal, Qc H2R 2K7

Téléphone/télécopieur : (514) 495-9191

Adresse électronique : mcgsenc@aei.ca
33- Le GRAME-UDD considère que sa participation sera utile et pertinente en la présente cause.

34- Aucun des membre du regroupement d’organismes GRAME-UDD ne possède les ressources financières lui permettant de participer à de telles consultations publiques. À cet égard nous demandons le remboursement de nos frais et l’octroi de frais préalables à la hauteur de 20 % de notre budget prévisionnel, tel que stipulé dans la Décision D-2002-01 du 7 janvier 2002.

35- La présente demande est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la demande d’intervention du GRAME-UDD ;

ACCORDER le statut d’intervenant au GRAME-UDD ;

ACCORDER les frais préalables spécifiés au budget prévisionnel ci-joint.







Montréal, 14 janvier 2002





    (s) MORIN COUTURE GODOY

 ________________________

                         MORIN COUTURE GODOY

                                                                              Procureurs du GRAME-UDD

� Observations écrites de GRAME-UDD, R-3470-2001, phase un, 14 décembre 2001, page 5 de 41.


� Ibid.


� Ibid.


� A5-0078/2000 European Parliament resolution on electricity from renewable energy sources and the internal electricity market (SEC(1999)470-C5-0342/1999 – 2000-2002 (COS)), http://europa.eu.int/eur-lex/pri/en/oj/dat/2000/c_378/c_37820001229en00890095.pdf


� Ministère des Ressources naturelles. Pour un Québec efficace : Rapport de la table de consultation du débat public sur l’énergie, 1996, p. 68.
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